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PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 OCTOBRE 2023 

COMMUNE DE SAINT-MARS D’OUTILLÉ 

 

Le onze octobre deux mille vingt-trois à  dix-huit heures et trente minutes, les membres du Conseil 

Municipàl de là commune de Sàint Màrs d’Outille , se sont re unis dàns là sàlle du Conseil Municipàl 
sise 1 rue Nàtionàle, sur là convocàtion qui leur à e te  àdresse e pàr le Màire le mercredi 4 octobre 

2023, conforme ment à  l’àrticle L. 2121-7, L.2121-9, L.2121-10 et L.2121-11 du Code Ge ne ràl des 

Collectivite s Territoriàles (C.G.C.T). 

Dàte de convocàtion : le jeudi 5 octobre 2023 ; 
Dàte d’àffichàge de là convocàtion : le jeudi 5 octobre 2023. 

Étaient présents : mesdàmes et messieurs, , Alàin BRIONNE, Ce cile CHAUVEAU, Jeàn Màrk FAFIN, 

Alexàndre GODIN, Isàbelle GUILLOT, Làurent HUREAU, Genevie ve JESTIN, Rudy JOANICO, 

Ge ràldine LALANNE, Yves NIVAULT, Ste phànie PHILIPPE (àrrive e à  19h00), Làurent TAUPIN, 

Nordine VALLAS. 

Etaient absents excusés : Sophie BASLY (pouvoir à  M. JOANICO), Estelle BONNET (pouvoir à  Mme 

GUILLOT), He le ne HERGOUALC’H (pouvoir à  M. NIVAULT), Didier REY (pouvoir à  M. BRIONNE), 

Nicolàs PLED (pouvoir à  Mme JESTIN), Kàrine ANDROUIN. 

En exercice 19 
Présents 13 
Pouvoirs   5 
Absents 
Excusés 

 6 

Votants 18 
 

DÉSIGNATION DU SECRETAIRE DE SÉANCE 

Vu le code ge ne ràl des collectivite s territoriàles, notàmment les àrticles L 2122-1 à  L 2122-17 ; 

 

Conforme ment àux dispositions de l'àrticle L 2121-15 du code ge ne ràl des collectivite s 

territoriàles, Monsieur Alàin BRIONNE à e te  nomme e secre tàire de se ànce. 

 

L’ORDRE DU JOUR  

L’ordre du jour est le suivànt : 

1- Offre d’achat du fonds de commerce du restaurant l’Ardoise. 

2- Projet d’effacement des réseaux aériens d’électricité et de téléphone : rues du 8 mai, 

Victor Hugo et route de Marigné. 
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1- Offre d’achat du fonds de commerce du restaurant l’Ardoise. 

Le proprie tàire àctuel du fonds de commerce à contàcte  là màirie pour signàler sà volonte  

d’àrre ter son àctivite  de restàuràtion le plus ràpidement possible suite à  des proble mes de 

sànte . 

Là municipàlite  exprime sà volonte  de gàrder ce commerce de proximite  et estime 

importànt de fàire une offre d’àchàt. 

Le conseil municipàl de cide à  l’unànimite  : 

• De fàire une offre d’àchàt du fonds de commerce du restàurànt l’Ardoise àu prix de 

38 000 € 

• De fàire àppel à  Màî tre DUVAL, notàire à  Chànge   

• D’àutoriser le Màire à  signer tout document concernànt cette offre d’àchàt 

 

Arrive e de Ste phànie PHILIPPE 

 

2- Projet d’effacement des réseaux aériens d’électricité et de téléphone : rues du 8 mai, 

Victor Hugo et route de Marigné. 

 
Pàr de libe ràtion en dàte du 04 octobre 2019 le Conseil municipàl à donne  son àccord sur 
le principe d’une ope ràtion d’effàcement du re seàu e lectrique et te le phonique existànt. 
•  L’e tude d’exe cution re àlise e pàr les entreprises titulàires du màrche  de pàrtementàl 

fàit ressortir un cou t pour l’e lectricite  de 73 000,00 € et pour le ge nie civil de 
te le communicàtion de 41 000,00 €. 

•  Conforme ment à  là de cision du Conseil ge ne ràl en dàte du 8 octobre 2001, le reste à  
finàncer pàr là commune est de 30 % du cou t soit 21 900,00 € pour l’e lectricite . 

•  Conforme ment à  là de cision de là Commission permànente du Conseil 
de pàrtementàl du 27 fe vrier 2017, là pàrticipàtion de là commune est de 100 % du 
cou t soit 41 000,00 € pour le ge nie civil de te le communicàtion. 

 
Les ope ràteurs de te le communicàtion àssureront là màî trise d’ouvràge, là màî trise 
d’oeuvre et le finàncemànt des tràvàux de cà blàge et de de pose du re seàu. 
Là mise en souterràin du re seàu d’e clàiràge public est àssure e sous là màî trise d’ouvràge 
et là màî trise d’oeuvre de là ville. 
 
Apre s àvoir entendu cet expose , le Conseil municipàl : 
•  Confirme que le projet est conforme à  l'objet de là demànde de là commune, 
•  Sollicite le De pàrtement pour là re àlisàtion de ce projet. 
•  Accepte de pàrticiper à  30% du cou t des tràvàux soit 21 900,00 € pour l’e lectricite , 
•  Accepte de pàrticiper à  100% du cou t des tràvàux soit 41 000,00 € pour le ge nie civil 

de te le communicàtion, 
•  Confirme l’inscription des cre dits ne cessàires àu budget de là commune, 
•  Autorise son Màire à  signer les àctes ne cessàires à  là re àlisàtion de ce projet, 
•  Le Conseil municipàl prend note que le cou t de ce projet est susceptible d’e voluer en 

fonction, de là nàture du sous-sol ou suite à  des modificàtions demànde es lors de là 
re àlisàtion, que les sommes verse es àu De pàrtement dàns le càdre de ce projet ne 
donneront pàs lieu à  re cupe ràtion de TVA. 
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1 àbstention 

 

Là se ànce est termine e à  19h20. 

Le prochàin conseil municipàl se re unirà le vendredi 3 novembre 2023 

 


